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En présence de :  

 

Claude BOEHLER – Albertville,  Françoise BOUILLER – Annecy,  Danielle et Michel BERTON – Chambéry, 

Elisabeth GERBOUD – Lyon GP, Olivier BRAC, Patrick DUCHAMP – Valence  

 
Lionel AVOT pour Grenoble et Isabelle MUGNIER pour Courchevel étaient retenus à la formation des comptables (C-R en 

réunion de Comité) 

Excusés : Yves REVERET – Roanne, Daniel NORMAND – Megève, Dominique DOLLE – Lyon CSG, Mme BLANC-TAILLEUR - Méribel 

 

La réunion se tient dans les locaux de la patinoire de Valence, à l’occasion du stage de la ligue des Alpes.   

 

Tout d’abord un grand merci :  

� au club de Valence, et tout particulièrement Olivier BRAC, Ludovic ROUX  et Noël THOMAS, pour 

leur aide efficace pour l’organisation et la réussite des « journées de Valence ».  

pour leurs interventions : 

� à Claudine BERTRAND -  expression corporelle 

� à Florence CATRY et Bruno ROSTAN, pour les juges 

� Stéphanie SCOFFIER pour la partie psychologie 

 

⇒ Présentation de nos responsables des juges, nouvellement nommées membres associées du 

Comité, Magali CABARET et Marie REYNAUD. 

Les compositions de jury et panel technique  reviennent à :  

- Magali pour les TDF  

- Marie pour toutes les coupes harmonisées de la Ligue.  

Tous reçoivent une convocation par mail par nos responsables qui doivent y répondre par retour. Le 

panel est communiqué par la suite au club qui prend contact pour organiser la logistique. L’organisation 

peut émettre des souhaits (officiels du club ou de proximité) qui seront examinés avec bienveillance. 

Mais, Marie, tout particulièrement, doit veiller à ce que chaque juge soit convoqué au cours de la saison 

afin que tous participent (dans le but de ne pas épuiser les ressources des mêmes) et puisse réaliser les 

quotas de jugement obligatoires pour valider leur saison d’officiel. 

 

⇒ Présentation des « journées de Valence » à titre d’exemple de nos actions de ligue (voir pièces en 

annexe) 

Pour les patineurs :  - 4 séances de glace pour chaque groupe (entre 8 et 12 patineurs sur piste) 

- Une séance d’expression corporelle par groupe 

- Une séance d’information sur « Diététique et performance » par groupe, 

adaptée à chaque tranche d’âge 

- Un contrôle du programme court par les spécialistes techniques avec retour 

individuel 

- Un duel skating (tous regroupés en 2 équipes de niveau similaire) 

 

Pour les entraineurs  

-  Une séance d’information sur « Diététique et psychologie, quel rôle pour 

l’entraineur » 

- Une réunion d’information, questions-réponses, avec des  juges internationaux  

 

Pour les spécialistes et contrôleurs techniques  

- Une réunion d’information avec un contrôleur ISU 
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Pour les juges  - Séminaire animé par un contrôleur - juge ISU 

- Une formation de juges  

 

Pour les comptables  

- Séminaire  

  - Information DATA 
 

 

⇒ Calendrier 2008-2009 : Information sur les modifications  (publication mise à jour sur le site) 

 

⇒ Labellisation des clubs : la CSNPA va adresser aux clubs qui ont présentés des dossiers 

de labellisation et qui l’ont obtenue : 

 

- Annecy  et Grenoble : 3 labels, une prime d’environ 600€ pour chaque club 

- Chambéry et Chamonix : 1 label, une prime d’environ 200€ pour chaque club 

 

⇒ Présentation du livret de « suivi médical » du club de Valence qui est un bon outil : 

visites obligatoires chez le médecin, du choix de la famille (médecin du sport) avec 

différents critères à remplir à l’issue de la visite. Les incidents d’entrainement sont notés 

par l’entraineur à l’attention du médecin ainsi que le planning d’entrainement et de 

compétition. Surveillance du patineur. 

 

⇒ Chambéry nous informe de l’ouverture de son site internet. Nous demandons à chaque 

club de la ligue d’adresser à Nicolas BEAUDELIN les coordonnées de chacun de vos 

sites afin de pouvoir mettre les liens en ligne  nbeaudelin@gmail.com 

 

⇒ Tour de table pour que chaque club expose son début de saison, les problèmes 

éventuellement rencontrés. 

 

 

La séance est levée à 17h. 


